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ARRETE  n° 1131 CM du 9 décembre 1993 réglementant les conditions d’exercice des organismes de formation professionnelle continue et fixant les barèmes de financement des interventions publiques

(JOPF du 23 décembre 1993, n° 50, p. 2188)

Modifié :

-
Arrêté n° 1124 CM du 25 octobre 1995 ; JOPF du 2 novembre 1995, n° 44, p. 2179

-
Arrêté n° 467 CM du 9 mai 1996 ; JOPF du 23 mai 1996, n° 21, p. 803

-
Arrêté n° 186 CM du 3 décembre 2004 ; JOPF du 16 décembre 2004, n° 47, p. 3663 (1)
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la solidarité, de l’emploi, de la formation professionnelle et des lois du travail,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 908 PR du 11 septembre 1992 modifié portant nomination des ministres du gouvernement du territoire de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et au fonctionnement de l’Inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 91-26 AT du 18 janvier 1991 portant application des dispositions du chapitre VI du livre I de la loi n°86-845 du 17 juillet 1986 et relative à la formation professionnelle continue ;

Vu la délibération n° 84-1016 AT du 11 octobre 1984 portant création du haut-comité territorial pour l’emploi, la formation professionnelle et la promotion sociale ;

Vu la délibération n° 85-1138 AT du 19 décembre 1985 portant création de l’Agence pour l’emploi et la formation professionnelle ;

Vu l’arrêté n° 341 CM du 10 mars 1986 fixant les attributions, l’organisation, le fonctionnement et les règles financières, budgétaires et comptables de l’Agence pour l’emploi et la formation professionnelle, ensemble les textes qui l’ont modifié ;

Vu l’arrêté n° 914 CM du 19 août 1987 fixant les conditions d’organisation et de financement des stages de prévention de conversion, de formation alternée de qualification et de promotion sociale ;

Vu l’arrêté n° 689 CM du 4 juillet 1986 fixant les conditions d’organisation et de financement des stages de mise à niveau et de promotion sociale organisés en faveur des salariés du bâtiment, des travaux publics et de l’hôtellerie ;

Vu l’arrêté n° 397 CM du 21 avril 1988 portant mesures destinées à favoriser l’insertion professionnelle des personnes handicapées ;

 Vu l’avis du haut-comité territorial pour l’emploi, la formation professionnelle et la promotion sociale en date du 17 juin 1993 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 8 décembre 1993,

Arrête :

Article 1er.- Les dispositions du présent arrêté ont pour objet de préciser les conditions d’exercice des dispensateurs de formation et de fixer les barèmes d’intervention publique, en matière de formation professionnelle continue.

TITRE  I - LES DISPENSATEURS

Art. 2.- L’activité de dispensateur de formation professionnelle continue peut être exercée par des personnes morales ou physiques, de droit public ou de droit privé, communément désignées par le terme « organisme de formation ». Il peut s’agir :

-
d’entreprises ou de groupes d’entreprises (S.A.R.L., S.A., S.N.C., sociétés en commandites, sociétés civiles, G.I.E. ...) ;

-
d’associations ;

-
d’établissements ou d’organismes privés ;

-
d’organisations professionnelles, syndicales ou familiales ;

-
de collectivités locales ;

-
d’établissements publics, notamment les chambres consulaires, ainsi que les établissements ou écoles qui en dépendent ;

-
des établissements de l’Etat qui ont un statut d’établissement public ;

-
des personnes physiques en tant que formateurs individuels.

Art. 3.- Nul ne peut, même de fait, exercer une fonction de direction ou d’administration dans un organisme de formation professionnelle continue s’il a fait l’objet d’une condamnation pénale par manquement à la probité, aux bonnes moeurs ou à l’honneur.

TITRE  II - LES OBLIGATIONS

a) La déclaration d’existence

Art. 4.- Tout dispensateur de formation professionnelle continue, personne physique ou morale, de droit privé, est tenu de déposer, auprès du ministre chargé du travail et de la formation professionnelle, une déclaration d’existence, et cela préalablement à la conclusion de toute convention de formation ou de contrat de prestations de services d’enseignement.

La déclaration d’existence s’effectue, en trois exemplaires, sur un formulaire à retirer auprès de l’Agence pour l’emploi et la formation professionnelle, établissement public placé sous l’autorité du ministre chargé de la formation professionnelle, en charge de l’instruction du dossier.

Dans les quinze jours de la réception de la déclaration d’existence, le ministre chargé de la formation professionnelle délivre au dispensateur un récépissé comportant un numéro d’enregistrement. Ce délai ne commence à courir qu’au jour de la réception où toute déclaration incomplète aura été régularisée.

Un délai de régularisation par rapport à cette obligation, de trois mois à partir de la parution du présent arrêté au Journal officiel de la Polynésie française, est accordé aux dispensateurs de formation.

Art. 5.- Le dispensateur est tenu de signaler dans un délai de quinze jours, toute modification affectant les renseignements portés sur la déclaration initiale. Une déclaration rectificative, sur papier libre, y compris en cas de cessation d’activité, doit alors être adressée au ministre chargé de la formation professionnelle.

Art. 6.- Le changement de statut d’un organisme de formation déclaré est considéré comme une cessation d’activité de l’organisme sous l’ancien statut et la création d’un nouvel organisme, soumis à la procédure de déclaration d’existence, pour qu’un nouveau numéro d’enregistrement puisse lui être attribué.

Art. 7.- L’organisme de formation est tenu de faire figurer sur les conventions de formation et les contrats de prestations de services qu’il conclut, le numéro d’enregistrement attribué par le ministre chargé de la formation professionnelle.

Art. 8.- La déclaration d’existence devient caduque lorsque :

-
le bilan pédagogique et financier de l’organisme ne fait apparaître aucune activité de formation pendant deux années consécutives ;

-
le bilan pédagogique et financier n’a pas été adressé à l’Agence pour l’emploi et la formation professionnelle pendant deux années consécutives.

b) Bilan pédagogique et financier

Art. 9.- Tout dispensateur de formation professionnelle continue, quel que soit sont statut juridique, est tenu d’établir un bilan pédagogique et financier, que l’activité de formation soit exercée à titre principal ou à titre accessoire. Ce bilan pédagogique et financier, accompagné du compte de résultat, du bilan et de l’annexe du dernier exercice clos, doit être adressé annuellement à l’Agence pour l’emploi et la formation professionnelle agissant sous l’autorité du ministre chargé de la formation professionnelle, avant la fin du premier trimestre suivant la clôture de l’exercice.

Les établissements publics sont également tenus de produire le bilan pédagogique et financier, indépendamment des documents de même nature éventuellement adressés à leurs autorités de tutelle.

Si le dispensateur de formation possède plusieurs établissements concluant des conventions ou des contrats de prestations de services d’enseignement, chacun des établissements doit établir un bilan pédagogique et financier.

Art. 10.- Le bilan pédagogique et financier retrace, pour une année donnée, l’activité de formation du dispensateur sous un volet pédagogique et sous un volet financier.

a) Le bilan pédagogique doit faire apparaître :

-
le nombre de conventions de formation passées et leur objet ;

-
les moyens en personnel mis en oeuvre ;

-
le nombre de stagiaires et le nombre d’heures-stagiaires dispensées par l’organisme, pour l’ensemble de ses formations ;

-
le nombre de stagiaires, le nombre d’heures de formation et d’heures-stagiaires, répartis selon le niveau des formations dispensées ayant fait l’objet d’une convention ;

-
les résultats obtenus.

b)
Le bilan financier doit faire apparaître le montant des sommes perçues au titre des conventions de formation professionnelle continue, ainsi que leur emploi.

Art. 11.- Les programmes, tarifs et procédure de validation pédagogique des actions de formation professionnelle continue doivent faire l’objet d’un dépôt préalable à la passation de toute convention, auprès de à l’Agence pour l’emploi et la formation professionnelle agissant sous l’autorité du ministre chargé de la formation professionnelle.

Lors de l’entrée en formation, un document remis aux stagiaires doit préciser :

-
le règlement intérieur du stage ;

-
le programme ;

-
la forme et les conditions dans lesquelles la formation peut être validée ;

-
les modalités selon lesquelles il est pourvu aux règlements des incidents de stages et celles sont lesquelles est assurée la représentation des stagiaires auprès de la direction de l’organisme.

Art. 12.- La comptabilité des dispensateurs de formation de droit privé est tenue conformément au plan comptable.

Les organismes à activités multiples doivent suivre de façon distincte l’activité qu’ils exercent au titre de la formation professionnelle continue.

TITRE  III - INTERDICTIONS

Art. 13.- Le démarchage effectué pour le compte d’un dispensateur de formation est interdit lorsqu’il est rémunéré à la commission, calculée proportionnellement au chiffre des affaires traitées, et qu’il a pour objet de provoquer la vente d’un plan ou la souscription d’une convention de formation.

Art. 14.- La publicité en matière de formation est réglementée.

Elle doit comporter des indications sur les connaissances indispensables pour suivre la formation ainsi que la nature, la durée et les sanctions de celle-ci.

Elle ne peut, en aucun cas, faire mention de la déclaration préalable d’existence, ni, sous quelque forme que ce soit, du caractère libératoire des dépenses au regard de l’obligation de financement des employeurs.

En outre, la publicité ne peut faire aucune mention des éventuelles décisions d’habilitation des programmes de formation proposés par les dispensateurs de formation.

TITRE  IV - BARÈME D’INTERVENTION PUBLIQUE

Art. 15 (remplacé, Ar n° 467 CM du 9/05/1996, art. 1er).- Les conditions de réalisation des actions de formation professionnelle et le coût des actions de formation pris en charge par l’Agence pour l’emploi et la formation professionnelle sont déterminés par une convention entre le dispensateur de formation et/ou l’entreprise et l’Agence pour l’emploi et la formation professionnelle.

Ils peuvent être également déterminés par convention conclue entre l’Agence pour l’emploi et la formation professionnelle et la personne physique bénéficiaire de l’action de formation.

Le montant du coût de l’action de formation pris en charge par l’Agence pour l’emploi et la formation professionnelle est fonction de la nature de la formation dispensée. Il est déterminé par le directeur de l’Agence pour l’emploi et la formation professionnelle en fonction soit :

a -
du coût horaire de formation par stagiaire, fixé selon le niveau de la formation dispensée ;

b -
du coût horaire de formation par groupe de stagiaires, fixé selon le niveau de la formation dispensée et quel que soit le nombre de stagiaires.

Le taux de rémunération horaire par stagiaire et par groupe de stagiaires se présente comme suit :

(tableau remplacé, Ar n° 186 CM du 3/12/2004, art. 1er)

	Niveau de formation

assurée
	a
	b

	I et II

III

IV

V et VI


	750 F CFP

650 F CFP

550 F CFP

500 F CFP
	10 000 F CFP

8 900 F CFP

7 500 F CFP

6 200 F CFP


c -
Lorsque les modes de calcul susmentionnés sont inadaptés aux formations et prestations particulières telles que les formations individuelles, les journées curriculum vitae, les sessions de technique de recherche d’emploi, les entretiens individuels, les bilans d’évaluation et d’orientation, les actions pédagogiques individualisées, etc., l’Agence pour l’emploi et la formation professionnelle et l’organisme formateur ou la personne physique bénéficiaire de la formation déterminent un coût forfaitaire par stagiaire.

Dans le cas des actions de formation professionnelle individuelle organisées au bénéfice d’une personne physique, l’Agence pour l’emploi et la formation professionnelle participe au financement du coût de l’action de formation à hauteur de tout ou partie des frais engendrés par ladite formation.

(alinéa remplacé, Ar n° 186 CM du 3/12/2004, art. 2) Dans le cas des actions de formation en alternance comprenant des périodes en centre de formation et des périodes en entreprise, le financement du suivi des stagiaires en entreprise, réalisé par l’organisme de formation, est fixé au tarif forfaitaire de 600 F CFP par stagiaire et par jour ouvrable de présence du stagiaire en entreprise.

Art. 16.- Les niveaux de formation mentionnés ci-dessus s’entendent comme suit :

	Niveau I et II

	Formation de niveau égal ou supérieur à celui de la licence ou des écoles d’ingénieurs.



	Niveau III
	Formation du niveau de brevet de technicien supérieur ou du diplôme des instituts universitaires de technologie et de fin de premier cycle de l’enseignement supérieur.



	Niveau IV
	Formation du niveau équivalent à celui du baccalauréat technique ou de technicien, et du brevet de technicien.



	Niveau V
	Niveau de formation équivalent à celui du brevet d’études professionnelles ou du certificat d’aptitude professionnelle et par assimilation du certificat de formation professionnelle des adultes.



	Niveau VI
	Niveau de formation autre que ceux précités.




Art. 17 (remplacé, Ar n° 186 CM du 3/12/2004, art. 3).- Au coût horaire par stagiaire et au coût horaire par groupe de stagiaires, s’ajoutent des frais de gestion plafonnés à 25 % du coût horaire par stagiaire ou du coût horaire par groupe de stagiaires.

En sus des frais de gestion, le service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles peut prendre en charge le coût d’autres frais supplémentaires nécessaires à la réalisation de l’action de formation. Il s’agit notamment des frais de matière d’œuvre et de petits matériels, des frais de location de salles ou de matériels, des frais de déplacement des formateurs et/ou des stagiaires, des frais d’hébergement et de pension des formateurs et/ou des stagiaires, des frais de transport de matériels, des frais d’examens médicaux, des frais d’inscription, des frais de dossiers divers et de tous frais liés à l’action de formation et à sa validation. Le montant de cette prise en charge est précisé dans la convention de formation professionnelle et son paiement est effectué sur justificatifs. Les frais d’hébergement et de pension peuvent être pris en charge sur une base forfaitaire.

Art. 18 (remplacé, Ar 1124 CM du 25/10/1995, art. 1er-3°).- Le nombre de stagiaires admis dans les stages de formation professionnelle, financés au coût horaire par stagiaire, est fixé par l’Agence pour l’emploi et la formation professionnelle en fonction de la capacité d’accueil, de l’organisation pédagogique de l’organisme de formation et du contexte géographique.

Dans le cas où le nombre d’heures de formation accomplies par les stagiaires est inférieur au nombre d’heures conventionnées, les heures restantes peuvent être utilisées, après avis du directeur général de l’Agence pour l’emploi et la formation professionnelle, à l’insertion de nouveaux stagiaires dans l’action de formation, selon le principe des entrées et sorties permanentes.

TITRE  V - SANCTIONS ET PÉNALITÉS

Art. 19.- Toute personne ou organisme dispensateur de formation, qui n’aura pas satisfait aux obligations de l’article 10 et de l’article 11 du présent arrêté, pourra se voir privé du droit de conclure temporairement ou définitivement des conventions ou des contrats de prestations de services d’enseignement, dans les conditions prévues par l’article 18 de la délibération n° 91-26 AT du 18 janvier 1991 relative à la formation professionnelle continue.

Art. 20 (remplacé, Ar 1124 CM du 25/10/1995, art. 1er-4°).- L’organisme de formation est tenu de réaliser la totalité des heures de formation conventionnées dans le cadre des stages de formation professionnelle financés au coût horaire par stagiaire ou au coût horaire par groupe de stagiaires.

L’Agence pour l’emploi et la formation professionnelle paie cependant la totalité du montant des crédits engagés si l’organisme a réalisé au minimum 95 % du programme initialement prévu.

Lorsqu’un stagiaire abandonne un stage financé au coût horaire par stagiaire, en cours de formation, pour bénéficier d’une embauche, sur la base d’un contrat de travail à durée indéterminée, ou à durée déterminée de six (6) mois minimum, l’Agence pour l’emploi et la formation professionnelle considère les heures non effectuées par le stagiaire comme des heures de formation dans la mesure où ce dernier a bénéficié de 50 % au moins des heures de formation initialement prévues par l’organisme de formation.

Une copie du contrat de travail conclu au profit du stagiaire doit être transmise à l’Agence pour l’emploi et la formation professionnelle en complément des états de présence.

A défaut, l’organisme est tenu de rembourser à son cocontractant les sommes qui, du fait de cette inexécution, auraient été perçues au titre de formations qui n’auraient pas été effectivement dispensées.

Art. 21.- Dans l’exécution d’une convention de formation passée bilatéralement ou multilatéralement, lorsque certaines dépenses réalisées par le dispensateur ne peuvent être admises en raison de leur non-conformité à l’objet ou aux stipulations de la convention, ou encore en raison du caractère excessif du prix des prestations, l’organisme de formation est tenu, solidairement avec ses dirigeants de droit ou de fait, de verser au territoire une somme égale au montant de ces dépenses.

Le caractère excessif du prix des prestations s’apprécie par comparaison aux prix de revient ou au barème de financement des interventions publiques de la formation professionnelle continue. Les éléments constitutifs du prix de revient peuvent également être pris en compte.

Art. 22.- Les versements au profit du territoire visés aux articles 20 et 21 précités sont effectuées dans les conditions prévues à l’article 17 de la délibération n° 91-26 AT du 18 janvier 1991 relative à la formation professionnelle continue.

Art. 23.- Conformément aux dispositions de l’article 42 de la délibération n° 91-26 AT du 18 janvier 1991 relative à la formation professionnelle continue, toutes infractions aux articles 3 à 6, 11, 13 et 14, alinéas 2 et 3, du présent arrêté sont passibles d’amendes et de condamnations pouvant être assorties d’une interdiction d’exercer, temporairement ou définitivement, l’activité de dirigeant d’un organisme de formation professionnelle.

Art. 24.- Le ministre de la solidarité, de l’emploi, de la formation professionnelle et des lois du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 9 décembre 1993.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Michel BUILLARD


Par le Président du gouvernement


de la Polynésie française :


Le ministre de la solidarité, de l’emploi,


 de la formation professionnelle


et des lois du travail,


Raymond VAN BASTOLAER

___________________________________

(1) Arrêté n° 186 CM du 3 décembre 2004 :

Art. 4.— Le présent arrêté s’applique uniquement aux conventions de formation signées postérieurement à son entrée en vigueur.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


